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Bien vivre ¨ Brousses et Villaret, cõest au quotidien!  

Chers Broularetois,  

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

2017, restera dans nos mémoires comme le change-

ment du paysage politique, avec lõ®lection dõEmma-
nuel Macron.  
 
 
2017, aura vu également notre région Occitanie-
Pyrénées-Méditerranée entériner son agrandisse-
ment, et organiser ses nouvelles délégations en 
cr®ant lõAssembl®e des territoires, qui a re­u pour 
mission de relever de nombreux défis sociétaux et 
environnementaux; parmi les priorités, elle axe ses 
travaux sur la gestion nécessairement rigoureuse 
des ressources en eau.  

Lõambition clairement ®nonc®e de la r®gion est aussi la n®cessaire transition ®nerg®tique et ®colo-

gique de la terre occitane que nous lèguerons aux futures générations; elle invite fortement nos 
communes à îuvrer dans le sens de la transition de production énergétique.  
 
Durant cette année de refonte politique, la France a encore été marquée dans sa chair par de 
nombreux attentats; nous restons solidaires de tous ceux qui ont été durement éprouvés par ces 
actes barbares; le renforcement des dispositions de protection a impliqué et implique la grande 
mobilisation des militaires engagés comme jamais dans les opérations de surveillance territo-
riales; saluons le courage exemplaire de tous ces acteurs de terrain si dévoués au service de notre 
paix, parfois au péril de leur vie.   
 
Cette année 2017 aura vu également la libération de la parole de toutes les différentes victimes de 
violence, en France et dans le monde; nous nous sommes r®veill®s dõun silence entourant parti-
culièrement les femmes, les enfants, mais aussi les hommes; je veux parler de la recrudescence 
des violences morales et sexuelles subies dans le monde du travail, étendues aux domaines poli-
tiques, m®diatiques et culturels, et de fa­on tr¯s inqui®tante, ¨ lõenfance scolaris®e.  

 
Tous les champs de la soci®t® sont affect®s, cõest un fl®au ¨ combattre; les outils de lutte contre 
ces abus r®primandables par la loi rel¯vent du bon sens, de lõ®coute, et du respect absolu de la 
dignit® humaine. La municipalit® souligne quõelle reste disponible aupr¯s de ses administr®s, et 
quõelle continue avec ardeur dõentretenir le sens de la courtoisie et de la bienveillance.  
 
La plus grande des f°tes de lõann®e approche ¨ grands pas; que cette future ann®e 2018 soit en-
tourée de paix et de bonheur.  
 
Belles f°tes de fin dõann®e ¨ tous; nous aurons le plaisir de nous retrouver traditionnellement le 

Vendredi 12 janvier 2018 au foyer pour c®l®brer lõan nouveau.  
 

Danièle Nicolaou 
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2017, LõANN£E DU Z£RO PHYTO POUR LES COLLECTIVIT£S TERRITORIALES 

Votée en 2014, la loi LABBE prévoit la suppression progressive 
des produits phytosanitaires.  
 
 
A partir de 2018, les Collectivités Territoriales ne pourront plus 
les utiliser. En 2020, ce sera au tour des particuliers de proscrire 
ces produits pour lõentretien de leur propri®t® ou leur jardin.  

 
 
Depuis un certain temps d®j¨, en tant quõ®lus, nous avons d®cid® de nous engager dans cette d®marche 
pour r®duire lõutilisation des pesticides sur les terrains communaux et pour tendre vers un objectif 
« Zéro pesticide ».  
 
 
Afin de concr®tiser cette d®marche, la conseil municipal a d®cid® ¨ lõunanimit®, le 19 octobre dernier, 

de solliciter lõadh®sion de la commune ¨ la charte r®gionale ç Objectif Zéro Phyto dans nos villes et 
villages ». Cette charte a été proposée par la Fédération Régionale de Défense contre les Organismes 
Nuisibles (FREDON) du Languedoc-Roussillon.  
 
 
En complément des démarches engagées au niveau européen et au niveau national pour une réduction 
de lõusage des pesticides en zone agricole et non agricole, les collectivit®s territoriales ont un r¹le ¨ 
jouer en tant que gestionnaires des espaces publics (parcs, voirie, cimetières, etc).  
 
 
La charte régionale « Objectif Zéro Phyto » propose une démarche évolutive et valorisante pour tendre 
vers la suppression des pesticides dans les espaces publics. Les enjeux sont à la fois sanitaires et envi-
ronnementaux. Il sõagit de prot®ger la sant® du personnel charg® de lõentretien des espaces publics, et 
celle des administrés, ainsi que de préserver la qualité des eaux.  
 

 
Lõengagement de la commune dans la charte conduira, conform®ment ¨ un cahier des charges, ¨ ®la-
borer et mettre en îuvre des actions en faveur du zéro pesticide. Cela permettra des actions de forma-
tions des agents municipaux et dõinformations des administr®s.  
 
 
La démarche est évolutive. Un état des lieux de nos pratiques sur la commune nous a permis de rem-
plir un questionnaire envoyé à la FREDON. Nous avons sollicité le label niveau 1 qui nous engage à 
élaborer un plan de gestion et de mise en îuvre. La commune sõengage ainsi ¨ supprimer progressive-
ment lõutilisation des pesticides sur tous les espaces communaux et ¨ obtenir les niveaux 2,3 et 4.  
 
 
La charte engage aussi  les partenaires techniques et financiers de la région à nous accompagner dans 
la mise en place de la démarche, à suivre nos actions, à fournir des supports de communication et à 
valoriser les efforts de la commune à travers la presse, sites internet etc. Des financements peuvent être 

obtenus pour lõachat dõoutils.  
 
 
Le Département, étant engagé dans la politique Zéro Phyto, la commune pourra solliciter les conseils 
de ses services, notamment pour lõam®nagement de la place de la mairie, en choisissant des plantes 
locales adaptées à notre territoire.  
 
 
Un bon début pour passer en Zéro Phyto.   



 

  LE  BROULARETOIS                                                                                                                  Décembre 2017                                                    

AM£NAGEMENT DE LA TRAVERSE DõAGGLOM£RATION 

 

Les r®sultats de lõ®tude effectu®e par lõATD11 ont chiffr® les travaux de s®curisation des deux traverses 
de villages à 210 200.00û Hors Taxes.  
 
Pour ce faire, il a été décidé de fractionner ces travaux en trois tranches:  
¶ La première courant 2018 pour un montant de 71 500.00ûHT;  
¶ La deuxième en 2019 pour un montant de 77 000.00ûHT;  
¶ Les travaux devraient se terminer en 2020 pour la somme de 60 500.00ûHT;  
 
Bien entendu, nous avons demand® des subventions aupr¯s du D®partement (30%), de lõEtat (40%), et 
de la R®gion (10%); si celle du d®partement semble acquise, il nõen est pas de m°me pour les deux 
autres. Nous devrions être fixés durant le premier trimestre 2018.  
 
Il faudra ®galement proc®der ¨ un appel dõoffres, afin de recruter un ma´tre dõîuvre.  

Première tranche 2018: Brousses  

(Devant le foyer + Trottoir amont)  

Deuxième tranche 2019: Brousses  

(Entr®e dõagglom®ration + Trottoir croise-

ment RD203) 

Troisième tranche 2020: Villaret  

(Ecluse Villaret + Enduit traverse Brousses) 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

 
 

Lõeau, lõurbanisme, le social, la piscine, la GEMAPI (Gestion des Mi-
lieux Aquatiques et Prévention des Inondations) sont de nouvelles com-
pétences attribuées à la communauté de communes, dès à présent ou à 
brève échéance; la charge financière est très lourde pour des petits terri-
toires comme le nôtre, et tous les voyants sont au rouge pour notre 
communauté de communes; la nouvelle compétence du social avec la 
reprise du SIVOM, pourtant nécessaire, va accroitre nos dépenses.   
 

 
Il faudrait pouvoir établir un schéma de mutualisation:  
En effet, la loi 2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la République en date du 7 août 
2015, a confirm® lõobligation dõ®tablir un sch®ma de mutualisation au sein de chaque groupement in-
tercommunal au terme de lõann®e 2015, mais ¨ lõheure actuelle, bien quõobligatoire, aucune commune 
nõa pu b®n®ficier de cette proc®dure, car inexistante.  
 

 
Ce pacte de mutualisation devrait être appréhendé sous plusieurs angles, et devrait ainsi faciliter le 
fonctionnement de nos petites communes.  
 
¶ Il pourrait permettre le partage et le développement des compétences;  
¶ Il pourrait ®galement favoriser lõinstauration dõune dynamique au sein des services communaux 

et intercommunaux, en am®liorant le service rendu ¨ lõusager;  
¶ Il pourrait aboutir également à une plus grande efficience économique en rationalisant les dé-

penses;  
 
 
Malheureusement, rien de tout cela nõa pu °tre mis en îuvre au sein de notre communauté, car trop 
lourd à gérer.  
 
 

Les services financiers viennent, lors de la derni¯re AG du SIVOM, de tirer la sonnette dõalarme en 
nous demandant de mutualiser au plus t¹t, car lõargent va manquer.  

 

LõINSEE nous a communiqu® le dernier chiffre de recensement qui fait ®tat de 354 habitants 

au 1er janvier 2017.  

STATISTIQUES INSEE: RECENSEMENT POPULATION  

COMMISSION RÉVISION DES IMPÔTS LOCAUX  

Sur présentation de 24 administrés, la direction des services fiscaux en a retenu 12.  
 
La présidente est Danièle NICOLAOU, Madame le Maire.  
 
Il sõagit en tant que titulaires: DARLY G®rard, DURAND Andr®, BONNAFOUS CUBEROS Virgi-
nie, JALABERT Serge, BOURMAUD Serge, DELPECH Pierre; 
 
Et en tant que suppléants: DELARUE Annie, PETERMANN Jean-Louis, PETIT FAUCHARD Ani-
ta, JULBE Aurélie, DELBREIL Henri, VIDAL Bernard Michel.  
 
Cette commission se réunie une fois par an.  



 

LE CENTRE INTERCOMMUNAL DõACTION SOCIALE 

Par délibération en date du 4 novembre, la communauté de communes a créé un CIAS pour la reprise 
du SIVOM, afin quõil soit op®rationnel au 1er janvier 2018.  
 
 
Ce CIAS sera géré par 16 administrateurs, et sera composé de trois budgets; un principal, un second 
pour les soins dõaide ¨ domicile, et un troisi¯me pour les soins infirmiers ¨ domicile.  
 
 
Afin que ce service puisse démarrer dans de bonnes conditions, nous avons dû éponger une dette de 
118 785.00û, et approvisionner un besoin de financement de 100 000.00û pour le maintien de ce ser-
vice et des emplois.  
 
 
Pour cela, il a été décidé de porter la participation communale à 30û par habitant, contre 15û actuelle-
ment, ce qui représentera environ 10 000.00û pour notre commune; cette somme a ®t® vot®e mais ne 

sera mise en recouvrement quõen 2018 afin quõelle puisse °tre budg®tis®e.  
 
 
Sur notre commune, seuls 6 administrés font appel au SIVOM.  
 
 
Au del¨, cet ®tablissement ®tant rattach® ¨ la communaut® de communes, cõest cette derni¯re qui le 
gèrera intégralement au moyen du FPIC (Fonds National de Péréquation des Ressources Intercom-
munales).  

CIMETIÈRE DU VILLARET  

 
La municipalit® a d®cid® dõagrandir le cimeti¯re du Villaret car il ne reste, ¨ 
lõheure actuelle quõune place de libre.  
 
 
Un contact a été pris avec les propriétaires du terrain jouxtant le cimetière, 
mais malgré différents entretiens, et la participation de Maître Xavier 
ROUANET, Notaire à Cuxac-Cabardès en tant que médiateur, malheureuse-
ment aucun accord sur le prix, nõa pu °tre conclu.  
 
 
 
Cet agrandissement ®tant dõutilit® publique, une proc®dure dõexpropriation a 
été déposée auprès de Monsieur le Préfet.  
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COMMISSION RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES  

La commission est composée:  
 
* Le Maire: Danièle NICOLAOU  
* D®l®gu® de lõadministration: Bernard LAGARRIGUE 
* Délégué du Tribunal: Pierre DELPECH 
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LE PLU ENCORE ET ENCORE ...  

 
 

Dans le Broularetois de 2015, nous indiquions en titre « LE PLU SUITE ET 
FIN  è é Nous nous trompions.  

 
 
 
 
Apr¯s avoir ent®rin® le PLU en date du 19 novembre 2015, nous lõavons transmis ¨ la pr®fecture qui a 
procédé à sa validation, tout en nous faisant remarquer que certaines prescriptions des personnes asso-
ci®es nõavaient pas ®t® prises en compte par le bureau dõ®tudes; il nous a ®t® conseill® de proc®der ¨ 
une modification simplifi®e, afin dõint®grer les diff®rentes remarques.  
 
 

La faute incombant ¨ G2C, nous nous sommes rapproch®s dõeux afin quõils puis-

sent supporter tous les frais de cette proc®dure, ce quõils ont dõabord refus® cat®-
goriquement; après plusieurs interventions de notre part, nous avons contacté 
leur siège administratif qui se trouve à Venelles (Bouches du Rhône) qui a enfin 
accepté de procéder à cette modification sans que la commune en soit impactée 
financièrement.  
 

 
Cette modification a été approuvée par le conseil municipal, le 19 octobre 2017, et transmis à la pré-
fecture le 25 octobre 2017.  
 
Le d®lai dõun mois ®tant n®cessaire pour sa validation, aucune remarque nõayant ®t® signal®e, nous 
pouvons penser que ce PLU est enfin terminé.  
 
Dix ans de procédure et un coût de 50 000.00û; ce document nõ®tait absolument pas n®cessaire pour 
une petite commune comme la nôtre, il suffisait de revoir notre carte communale.  

 
Avec le recul, il est clair que le cabinet dõ®tudes nõa absolument pas int®gr® les r®alit®s de la vie rurale, 
mais sõest content® de faire un simple copi®/coll® dõun PLU de plus grande zone; preuve en est sur 
lõ®volution de la population pr®vue. Lõhypoth¯se du cabinet dõ®tudes sõest bas®e sur une m®thode ana-
lytique, c'est-à-dire sur « dõ®ventuels è projets dõurbanisation ¨ lõhorizon du document dõurbanisme, 
cõest ainsi que lõurbaniste pr®voyait sur notre commune, en 2015, 396 habitants et en 2020, 453 habi-
tants. La r®alit® est tout ¨ fait diff®rente car en 2017 lõINSEE fait ®tat de 354 habitants.  
 
Malheureusement nõayant aucun urbaniste dans notre conseil municipal, comme dans les grandes 
villes, nous avons suivi le cabinet dõ®tudes sur cette ®volution d®mographique insens®e, esp®rant 
quõelle se r®aliserait et que la commune en tirerait un r®el b®n®fice.  
 
En cohérence avec le PLU, il a été établi un schéma directeur en eau potable afin de prévoir des be-
soins futurs en ad®quation avec la future population, et notamment lõimplantation de lotissements, 
document quõil faudra ramener ¨ la r®alit®, en ne prenant pour base que lõ®tat actuel des r®seaux.  
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PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS EN 2017  

 

å Travaux de goudronnage ¨ Brousses par lõentreprise  

GOUDRONNAGE ENTRETIENS ROUTIERS 

(GER):  

 

¶ Coût total: 58 787.34û TTC  

¶ Emprunt: 50 000.00û 

¶ Subvention du conseil Départemental: 14 983.00û 
 
 

 

 

å Am®nagement de la cour de la mairie  
Enl¯vement des arbres par lõentreprise POUGET 

¶ Coût total: 300.00û 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 åAm®nagement de la 

cour de la mairie 
Terrassement pour 
espaces verts, implanta-

tion de bordures, am®nagement parking par lõentreprise 
GER 

¶ Coût total: 3 990.00û 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

åAménagement monument aux morts 
Terrassement et arrachage des souches par 
lõentrepise ED BTP ¨ Cuxac-Cabardès 
Mise en place graviers et vases par les  

employés communaux 

 

¶ Coût total: 1 100.00û 
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QUELQUES CLICHÉS DES TRAVAUX EFFECTUÉS  

PAR LES EMPLOYÉS COMMUNAUX  

Peinture du foyer  
 

 

 

 

Remise en état de décorations de Noël  

 

 

Ramassage des feuilles  

Remise à neuf du lavoir de  

Co de Carrière  

Mise en terre massifs de fleurs cour de la mairie  


